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Aménagement national suisse
Conception directrice
de l'aménagement du territoire « CK-73 » 1

Introduction

D'après la Constitution fédérale (article
22 ter et quater) et le projet de législation

sur l'aménagement du territoire, il

appartient conjointement à la Confédération

et aux cantons d'élaborer la
politique d'aménagement du sol national.
Dans cette perspective, la Confédération

a pris les premières initiatives il y
a plusieurs années déjà :

— en 1968, elle charge un groupe de
travail dirigé par le professeur Kne-
schraurek de Saint-Gai! « d'élaborer
une étude prospective de la Suisse
jusqu'à l'an 2000, embrassant tous
les aspects de la vie économique à

prendre en considération » ;

— En 1969 elle confie à l'Institut pour
l'aménagement national, régional et
local de l'Ecole polytechnique fédérale

de Zurich (ORL)2 l'élaboration
des « conceptions directrices
d'aménagement du territoire national >>.

Les documents issus de ces mandats
formeront la base de travail d'un groupe
de hauts fonctionnaires de la Confédé¬

ration qui, en 1972, a reçu mission de
proposer une « conception directrice de
l'aménagement du territoire ». Le résultat

de ces délibérations sort en 1973

sous la dénomination « CK-73 ».
«CK-73» représente une hypothèse générale

pour l'aménagement du territoire,
que la Confédération a fait sienne et
qu'elle soumet aux cantons pour ouvrir
une discussion publique et inviter les
Etats à proposer leur propre conception
directrice.
La Confédération compte par conséquent

que les cantons feront participer
la population à la discussion relative aux
conceptions directrices cantonales. Dans
les cantons, le débat relatif au projet
« CK-73 » doit se dérouler au sein des
parlements, des partis, des associations
et des organisations intéressées ; il doit
également trouver un large écho dans la

presse et auprès du grand public et ne
rester une affaire exclusive des
gouvernements voire même des seuls services
administratifs et autres bureaux chargés

57


	...

